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l’exemple du secteur 
des transports aériens

Si la décarbonation est devenue un thème à la mode dans 
tous les secteurs – construction, bâtiment, transports –, 
la problématique expertale se pose. Car comment l’ex-
pert va-t-il investiguer dans ce nouveau défi, entre un état 
de l’art fragile et un flou juridique et technique majeur ?
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L’exemple dans le secteur des trans-
ports, notamment aériens, ouvre la 
porte à des réflexions connexes. Le do-
maine des transports en Europe repré-
sente 5 % du PIB de l’UE et emploie 10 
millions de personnes en Europe. C’est 
un transport essentiel pour les entre-
prises européennes et les chaînes d’ap-
provisionnement mondiales, mais pas 
sans coût environnemental car généra-
teur d’émissions de gaz à effet de serre 
(GES) – un quart des émissions totales 
de GES de l’UE – et de polluants. Entre 
2020 et 2022, le domaine des transports 
a été l’un des secteurs les plus durement 
touchés par la pandémie de Covid-19, et 
l’idée a été de mettre à profit cette crise 
comme une opportunité historique pour 
rendre les transports européens plus du-
rables, plus compétitifs à l’échelle mon-
diale et plus résistants. Cela nécessite 
une transformation du secteur des trans-
ports (terrestres, maritimes et aériens) 
pour permettre une mobilité disponible, 
abordable, partout. Si le terme de « dé-
carbonation » est retenu, il n’existe au-
cune définition de ce dernier. Pour au-
tant, le terme de « neutralité carbone » 
est défini depuis octobre 20221.
 Alors qu’entend-t-on par « décarbo-
nation ou neutralité carbone » dans le 
secteur des transports aériens et com-

ment va se réaliser l’expertise en éva-
luation environnementale dans ce do-
maine ?

1. L’EXPERT FACE AU PRINCIPE 
DE NEUTRALITÉ CARBONE OU 
DÉCARBONATION EN SECTEUR 
DES TRANSPORTS NOTAMMENT 
AÉRIENS EN 2023

1.1 État de l’art international
L’Organisation internationale de l’avia-
tion civile (OACI-ICAO) née le 4 avril 
19472 veille à l’amélioration de la per-
formance de l’aviation civile mondiale. 
Ses actions reposent sur l’élaboration 
des normes politiques et des orienta-
tions. Cependant, ces dernières restent 
des lignes de conduite et ne s’imposent 
pas aux normes réglementaires natio-
nales3. 
 En matière environnementale, 
l’OACI a établi des normes et orienta-
tions en matière de réduction du bruit et 
des émissions des moteurs d’aéronefs. 
Les prémices sont apparus vers 2001, 
notamment à la suite du colloque sur 
les aspects environnementaux de l’avia-
tion4.   
 En 2004 ont été adoptés trois grands 
objectifs environnementaux : « limiter 
ou réduire le nombre de personnes ex-

posées à un niveau élevé de bruit des 
aéronefs ; limiter ou réduire l’incidence 
des émissions de l’aviation sur la qua-
lité locale de l’air ; limiter ou réduire 
l’incidence des émissions de gaz à effet 
de serre de l’aviation sur le climat mon-
dial. » Ces efforts ont permis à l’exploi-
tation aérienne d’être aujourd’hui 70 % 
plus efficace que dans les années 1970.   
Depuis lors, le conseil de l’OACI rend 
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un rapport annuel qui expose les objec-
tifs stratégiques de l’environnement.  
 En 2015, la vision de l’OACI était 
de « réaliser la croissance durable du 
système mondial de l’aviation civile 
». Ceci dans le sillage des accords de 
Paris du 12 décembre 2015. Trois ans 
plus tard, l’OACI a commencé à sou-
tenir des projets pilotes sur l’énergie 
solaire pour les aéronefs. En 2019, 
la France dépose devant l’OACI son 
plan d’action pour la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre de 
la France5. Le 22 avril 2021, lors de 
la Journée de la Terre, l’OACI a lan-
cé deux nouveautés dans sa collection 
électronique de publications pratiques 
sur les aéroports respectueux de l’envi-
ronnement. Six mois plus tard, le pacte 
de Glasgow pour le climat, adopté par 
la Conférence des Parties à la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), 
a réaffirmé l’objectif mondial à long 
terme de contenir la hausse de la tem-
pérature moyenne dans le monde.   
En 2022, dans cette même réflexion, 
est adoptée le 4 février la « Déclara-
tion de Toulouse », lors du Sommet de 
l’aviation de Toulouse fixant l’objectif 
de neutralité en carbone du transport 
aérien d’ici 20506. Un mois plus tard7, 
sont lancés les dialogues mondiaux 
de l’OACI sur l’aviation à long terme 
avec l’élaboration d’un rapport OACI 

sur la faisabilité d’un objectif ambi-
tieux à long terme concernant la réduc-
tion des émissions de CO2 de l’aviation 
civile internationale. Lors de la 41e as-
semblée de l’OACI du 7 septembre au 6 
octobre 2022, a été adopté le principe de 
décarbonation, « nouvel objectif mon-
dial à long terme de réduction/d’élimi-
nation des émissions issues 
des vols internationaux ». 

 Les feuilles de route, mises en ligne 
le 31 août 2022, démontrent la volonté 
de promouvoir pour 2023 et au-delà la 
décarbonation de l’aviation civile inter-
nationale par l’amélioration du système 
de navigation aérienne. On peut ainsi 
lire en ligne les initiatives prévues rela-
tives à la décarbonation d’aéroports lan-
cées par le Japon et des réflexions sur le 
financement de la mise en œuvre d’un 
objectif ambitieux à long terme ainsi 
que les appuis au renforcement des ca-
pacités actuelles et futures. 
 
1.2 État de l’art européen
La Commission européenne a rejoint les 
initiatives de l’OACI avec un calendrier 
visant à « décarboner » les transports : 
pour 2030-2050, l’objectif de 100 villes 
européennes « climatiquement neutres 
» et du doublement du trafic ferroviaire 
européen fret et à grande vitesse ; et 
pour 2035, les « gros porteurs » zéro 
émission prêts à être commercialisés.  
 D’ici 2050, la Commission euro-
péenne souhaite 100% de véhicules ter-
restres à zéro émission en Europe, 200 
% de trafic de fret ferroviaire en Europe 
et 100% de réseau transeuropéen de 
transport (RTE-T) multimodal entière-
ment opérationnels avec une connecti-
vité à haut débit. Cependant, c’était sans 
compter sur la guerre en Ukraine.

Site Internet de l’Organisation internationale de l’aviation civile ( OACI) 
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 En terme environnemental, la com-
mission8 a évoqué une stratégie quali-
fiée de « durable, intelligente, de rési-
lience » dans tous les transports :
• Durable pour viser le déploiement 

de bornes de recharge publiques, le 
doublement du trafic ferroviaire fret 
et à grande vitesse, et le doublement 
des mobilités douces (vélo). Et pour 
les transports aériens et maritimes, 
elle prévoit la création d’aéroports 
et des ports à zéro émission avec 
comme moyens, l’utilisation d’un 
carburant « durable », la création 
d’aéroports « verts ». Stratégie fi-
nancée par la tarification du carbone 
dite « équitable et efficace » dans 
tous les transports. 

• Intelligente, par la construction fu-
ture d’un espace européen commun 
de données sur la mobilité. Les 
moyens réfléchis reposeraient sur 
le développement de l’innovation 
et la numérisation par l’utilisation 
des données et l’intelligence artifi-
cielle (IA). Pour le secteur aérien, le 
déploiement de drones et d’avions 
sans pilote. Tout ceci financé par des 
investissements dits « manifs ».

• De résilience, suivant le renforce-
ment du marché unique par l’achè-
vement d’un réseau transeuropéen 
de transport (RTE-T) efficace et 
accessible d’ici 2030. Pour rendre 
la mobilité « durable, équitable 
et juste » pour tous et partout. La 
stratégie serait financée par des « 
investissements accrus dans la mo-
dernisation des flottes dans tous les 
modes ». Aux visions européennes 
s’opposent la réalisation de l’éva-
luation environnementale de ladite 
« neutralité carbone ou décarbona-
tion » qui reste délicate pour l’ex-
pert.

2. L’EXPERT FACE À L’ÉVALUA-
TION ENVIRONNEMENTALE DE 
LA NEUTRALITÉ CARBONE OU 
DÉCARBONATION EN SECTEUR 
DES TRANSPORTS AÉRIENS 
APRÈS 2022
  
2.1 La complexité des investiga-
tions à l’aune d’un cadre inter-
national mouvant
La neutralité carbone ou décarbonation 
dans les transports aériens sur le plan in-
ternational a été évoquée par l’OACI dès 
1970 mais avec insuffisamment de recul 

sur les carburants et modes opératoires. 
La neutralité carbone ou décarbonation 
en secteur aérien n’a été évoquée que 
récemment par l’Agence européenne de 
la sécurité aérienne (AESA) dans son 
rapport environnement de l’aviation 
européenne 2022 qui entre dans « la 
stratégie de mobilité durable et intel-
ligente », présenté par la Commission 
européenne en 2020.
 À l’heure actuelle, la Convention de 
Chicago du 7 décembre 1944 relative 
à l’aviation civile internationale régle-
mente les exigences techniques géné-
rales pour les aéronefs (articles 29 et 31) 
et les exigences techniques en matière 
d’exploitation technique de navigabilité 
et de gestion de la sécurité aérienne (an-
nexes 6, 8 et 19 OACI9).
 Les exigences environnementales 
sont régies par l’annexe 16 OACI (Pro-
tection de l’environnement volume IV, 
Régime de compensation et de réduction 
des émissions de carbone pour l’avia-
tion internationale dites « MRV »). 
Pour en faciliter son application, l’OA-
CI a mis en place un manuel technique 
environnemental (doc. 9501, volume 
IV, Procédures de démonstration de la 
conformité au régime de compensation 
et de réduction de carbone pour l’avia-
tion internationale (CORSIA) première 
édition, 2018). L’objectif de ce manuel 

est de promouvoir l’uniformité de mise 
en œuvre des procédures techniques de 
l’annexe 16.
 Ainsi l’applicabilité pratique du sui-
vi et de la vérification des émissions an-
nuelles de CO2 d’un exploitant d’avion 
est détaillée depuis 2018 (doc. 7910 pour 
déterminer si un vol est international ou 
intérieur. Le point 2.1.4 précise les caté-
gories de vol d’avions non compris dans 
le champ d’application des exigences 
MRV.) L’exploitant de l’avion doit dé-
sormais fournir des preuves à l’État au-
quel il a été attribué pour prouver qu’une 
opération était un vol d’avion militaire 
ou d’État (doc. 4444 — Procédures pour 
les services de navigation aérienne — 
Gestion du trafic aérien). Ainsi le point 
2.1.5 qualifie ce qu’il appelle « les nou-
veaux entrants » et le point 2.2 déter-
mine les modalités d’applicabilité des 
exigences de compensation CO2 en pré-
cisant les champs d’application des exi-
gences de compensation. Cependant ces 
points restent confus sur le plan expertal.

2.2 La complexité des 
investigations à l’aune d’un 
cadre européen confus
L’espace aérien européen a transposé les 
exigences précitées par le biais de sept 
réglements10. Concernant les exigences 
techniques en matière d’exploitation 
des aéronefs dans l’espace aérien eu-
ropéen, le respect des J.A.R11 est sous 
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le contrôle des JAA12. Les J.A.R-FCL 
concernent les normes de sécurité rela-
tives au personnel navigant tandis que 
les J.A.R-O.P.S définissent les règles en 
matière de certification et d’exploita-
tion des avions réputés conformes aux 
normes préétablies et au principe de sé-
curité aérienne (ensemble des mesures 
visant à réduire le risque aérien (Safety 
Aircraft) à ne pas confondre avec la 
sûreté aérienne (ensemble des mesures 
visant à protéger contre les actes d’in-
tervention illicites (Security Aircraft).
 Ainsi les exigences techniques en 
2023 pesant sur le propriétaire-exploi-
tant sont définies dans un ensemble de 
documents13, le Code de l’aviation ci-
vile (articles L6223-1 à L6223-3), le 
Code des transports (article L.6222-8) 
et les dispositions réglementaires en 
cours14. Les responsabilités du proprié-
taire-exploitant sont définies au point 
M.A.201 Responsabilités du règlement 
(UE) n°1321/2014 de la commission du 
26 novembre 2014. Celles pesant sur 
l’organisme responsable de la navigabi-
lité des aéronefs, détenteur d’agréments 
DGAC pour la gestion du maintien de 
la navigabilité, dit C.A.M.O /A.M.O15, 
sont aussi clairement définies dans les 
mêmes documents16. Le Règlement 
(UE) n°1321/2014 de la commission 
du 26 novembre 2014 définit les spé-
cifications de la gestion du maintien de 
la navigabilité au point M.A.704 tandis 
que la gestion du maintien de la naviga-
bilité est précisée au point M.A.708.  
 Enfin, les exigences actuelles pesant 
sur l’organisme indépendant chargé 
du maintien de la navigabilité et/ou de 
l’entretien d’aéronefs, dit C.A.O17 sont 
identifiées dans les mêmes documents, 
ainsi que les dispositions réglemen-
taires en cours18.
 Pour autant, l’expert aéronautique 
est confronté à l’absence de cadre en 
matière de contraintes environnemen-
tales. Cela pose problème car les exi-

gences techniques sont définies en cas 
d’événement d’aviation civile entrant 
dans la gestion de sécurité aérienne19.
 L’obligation de notifier tout événe-
ment s’inscrit dans une culture « juste 
» du risque aérien20. Les modalités de 
notification sont exposées dans le guide 
en ligne21.
 En 2023, à l’heure où sont envisagés 
des avions électriques, photovoltaïques, 
à hydrogène ou à carburant « vert », 
l’expert aéronautique constate plusieurs 
freins à sa démarche expertale : l’ab-
sence de cadre réglementaire européen 
dans ce domaine, paradigme face au tra-
vail de l’OACI et au plan carbone de la 
France en 2019, et la frénésie des vols 
à l’aune de l’annexe 16 et son manuel 
technique environnemental (doc. 9501).
 Est-on dans une démarche environ-
nementale ?
 D’autre part l’expert va devoir ré-
pondre à l’évaluation environnementale 
de la décarbonation en expertise aéro-
nautique. Mais comment ? Le manque-
ment aux exigences environnementales 
énoncées à l’annexe 16 OACI peut-il 
être retenu comme un « événement » 
d’aviation civile entrant dans la gestion 
de sécurité environnementale aérienne 
? En l’absence de cadre, comment l’ex-
pert peut-il procéder à l’évaluation en-
vironnementale de la décarbonation en 
expertise aéronautique ? Pourra-t-il se 
référer à la vérification des exigences de 
l’annexe 16 OACI par le biais du ma-
nuel technique environnemental (doc. 
9501) ? Notamment en vérifiant les 
estimations des émissions annuelles de 
CO2 provenant de vols internationaux, 
telles que définies à l’annexe 16 ?
 À titre d’exemple, on peut citer le 
point 2.1.3 « Exploitant d’avion avec 
CO2 annuel émissions supérieures à 
10  000 tonnes » du manuel technique 
environnemental : comment l’expert 
va-t-il  pouvoir procéder seul à l’éva-
luation environnementale de « l’enga-

gement pris par l’exploitant d’avion » si 
ses seuils d’émissions annuelles de CO2 
provenant de vols internationaux sont 
supérieurs au seuil de 10 000 tonnes 
? Même problématique si l’exploitant 
d’avion est proche du seuil, quelle sera 
l’appréciation des « conseils » donnés 
par l’État à cet exploitant ? Plus délicat 
encore, comment l’expert va-t-il pou-
voir apprécier le seul engagement « mo-
ral » de l’exploitant auprès de son État 
à déclarer que ses émissions annuelles 
de CO2 ne dépassent pas le seuil ? Les 
États ont apparemment une obligation 
de moyens et de résultat large afin de 
veiller à assurer la surveillance des ex-
ploitants d’avions qui lui sont attribués 
et de s’engager avec tout ce qu’il consi-
dère comme proche ou supérieur au 
CO2 annuel seuil d’émissions.
 Ces questions expertales qui éclaire-
ront le juge sont importantes, quand on 
sait que, concernant la pollution de l’air 
intérieur et les événements de Fume 
Event22, connus depuis plus de 25 ans, il 
n’existe à l’heure actuelle aucun maté-
riel à bord des aéronefs qui détecte ces 
derniers. Il n’y a pas non plus de prélè-
vement matériel effectué dans le cadre 
d’expertises en criminalistique environ-
nementale.
 L’expert pourra-t-il donner une ré-
ponse expertale concernant les futurs 
aéronefs photovoltaïques ? Alors que 
l’on connaît les risques actuels et la 
difficulté des sapeurs-pompiers d’inter-
venir en raison du manque de matériel 
de protection adéquate contre les éma-
nations de sulfate de magnésium qui 
s’en dégagent. Même réflexion pour 

”
“En matière environnementale, l’OACI a 

établi des normes et orientations en ma-
tière de réduction du bruit et des émis-
sions des moteurs d’aéronefs. 
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les futurs avions à hydrogène, quand 
on connaît l’instabilité permanente de 
ce gaz. Ainsi que pour les futurs avions 
électriques, quand on sait que la pro-
duction de batteries nécessite pour 
rappel l’utilisation de ressources rares 
(notamment du lithium et du cadmium). 
L’expert devra-t-il éclairer le magistrat 
et les parties sur les quantités néces-
saires pour un seul avion, une flotte ? 
Quels seront les seuils de tolérance ? À 
ces réflexions s’ajoutent des questions 
transversales d’utilisation en ressources 
eau (l’extraction du lithium restant très 
énergivore) et de pollution des sols et 
des sous-sols.

3. EN CONCLUSION
Même si la décarbonation reste un en-
jeu d’importance en période de crise 
énergétique, en l’absence de cadre ré-
glementaire précis l’expert n’est pas 
encore en mesure de pouvoir répondre 
à la question de savoir si la neutralité 
carbone entre ou pas dans une gestion 
raisonnée de l’aviation civile internatio-
nale de demain, et au-delà, de tous les 
transports et secteurs visés par la vision 
européenne actuelle.
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du 29 juin 2015 - Règlement d’exécution 
(UE) 2019/1383 de la Commission du 8 
juillet 2019.

11. JAR : « Joint Aviation Requirements » 
ou Normes Communes de l’Aviation (exi-
gences de navigabilité communes) - Rè-
glement (CE) n°216/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 février 2008.

12. JAA : « Joint Aviation Authorities » ou ACA 
Autorités Conjointes de l’Aviation - Règle-
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la liste des incidents d’aviation civile de-
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bureau d’enquêtes et d’analyses pour la 
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DGAC. En complément à son agrément de 
base, il peut obtenir l’agrément d’examen 
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- M.A.202 ML.A.2020 - AMC20-8).
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